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LIGUE BURUNDAISE DES DROITS DE L’HOMME « ITEKA » 

Agréée par l’Ordonnance Ministérielle n°530/0273 du 10 novembre 1994 revoyant l’ordonnance 

n°550/029 du 6 février 1991 

«  Est membre de l’Union Interafricaine des Droits de l’Homme et des Peuples (UIDH), est membre 

affilié de la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH), a le statut 

d’observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et a le statut 

consultatif spécial auprès de l’ECOSOC. » 

Bulletin hebdomadaire « ITEKA N’IJAMBO » n°141 de la Ligue Burundaise des Droits de l’Homme 

« ITEKA ». 

Semaine du 17 au 23 décembre 2018 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En mémoire de Madame Marie Claudette Kwizera, trésorière de la Ligue Iteka, portée disparue depuis 

le 10 décembre 2015. De décembre 2015 au 23 décembre 2018, au moins 513 cas de disparitions 

forcées sont parvenus à la Ligue Iteka. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

CDS   : Centre de Santé 

CNDD-FDD            : Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de la 

Démocratie 

DAF   : Directeur Administratif et Financier 

DPE   : Direction Provinciale de l’Enseignement 

ECOFO   : Ecole Fondamentale 

FNL        : Forces Nationales de Libération  

MSD   : Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie 

PAM   : Programme Alimentaire Mondial 

PARENA  : Parti pour le Redressement National   

SNR   : Service National de Renseignement 

SOCABU   : Société d’Assurance du Burundi  

VBG   : Violences Basées sur le Genre 
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0. INTRODUCTION 

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des allégations de violations et des violations des droits 

de l’homme ont été enregistrées comme suit: au moins 8 personnes tuées dont 1 cadavre retrouvé, 2 

enlevée, 2 torturées, 5 arrêtée arbitrairement et 1 victime de VBG.  

Parmi les victimes, figurent deux femmes et trois mineurs tués. 

Des Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD, des policiers, des militaires, des agents du SNR et des 

administratifs sont pointés du doigt comme étant les présumés auteurs de la plupart de ces violations des 

droits humains. 

Ce bulletin relève des cas de tuerie, d’enlèvement, de torture et d’arrestation arbitraire dont sont victimes 

des opposants et prétendus opposants du régime du Président Pierre Nkurunziza. 
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I.DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET DES VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME 

I.1. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS DU DROIT A LA VIE 

I.1.1. DES PERSONNES TUEES PAR DES IMBONERAKURE 

Une personne tuée en commune Vumbi, province Kirundo 

En date du 21 décembre 2018, vers 23 heures, sur la colline Gasura, commune Vumbi, province Kirundo, 

Nkurunziza, mère  de 3 enfants, a été tuée égorgée par un surnommé Zigote, Imbonerakure. Selon des 

sources sur place, la victime a été violée tout près de sa maison avant d’être tuée par Zigote. Celui-ci a 

été arrêté et détenu au cachot de la commune Vumbi.  

I.2. DES PERSONNES TUEES PAR DES GENS NON IDENTIFIES  

Une personne tuée en commune Mpanda, province Bubanza 

En date du 18 décembre 2018, vers 22 heures, sur la colline Nyamabere, à la 11ème transversale, zone 

Musenyi, commune Mpanda, province Bubanza, Abraham Kibereke a été décapité par des gens non 

identifiés qui se sont introduits dans sa maison et ont emporté sa tête. Selon des sources sur place, deux 

personnes dont Edouard Habonimana ont été arrêtées par des policiers et détenus au cachot du poste de 

police de Mpanda pour des raisons enquêtes. 

Quatre personnes tuées en commune et province Kirundo 

En date du 19 décembre 2018 vers 21 heures, 3 enfants et leur mère, tous de la famille de Jean Claude 

Ruberintwari ont été tués par grenades. Selon des sources sur place, les malfaiteurs ont lancé deux 

grenades dans leur maison située sur la colline Kavomo, zone, commune et province Kirundo. Selon 

l'administrateur de la commune Kirundo, Jean Claude Miburo, la cause de cet assassinat est liée à la 

sorcellerie.  

Un corps sans vie retrouvé en commune et province Rumonge 

En date du 23 décembre 2018, un cadavre d’un homme a été retrouvé au quartier Kanyenkoko, dans la 

ville de la commune et province Rumonge. Selon des sources sur place, le corps de la victime n’a pas 

été identifié et a été conduit à la morgue de l’hôpital de Rumonge par des volontaires de la croix rouge 

vivant dans ce même quartier. La cause de sa mort n’est pas connue. 

I.3.DES PERSONNES ENLEVEES ET/OU PORTEES DISPARUES 

Deux personnes enlevées en commune Muha, Bujumbura Mairie 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 17 décembre 2018 indique en date du 12 décembre 

2015, vers 4 heures du matin, à l’avenue Gisagara, zone Musaga, commune Muha, Bujumbura Mairie, 

deux jeunes hommes, fils de feu Havyarimana Patrice et Espérance Nahimana, Aimé Hakizimana, âgé 

de 27 ans et Patrick Hakizimana, âgé de 18 ans, élève en 9ème année, ont été enlevés par des militaires 

et des policiers qui les ont conduits vers une destination inconnue. Selon des sources sur place, après 

des attaques des camps militaires, des militaires et des policiers circulaient la zone Musaga, capturaient 

ou tuaient toutes personnes rencontrées. En date du 12 décembre 2015, le matin, des policiers sont venus 
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au domicile de ces deux jeunes et ont dit à leur mère que son fils Aimé Havyarimana a été assassiné et 

qu’elle pouvait aller prendre le cadavre sur la route qui mène vers la prison de Mpimba et que Patrick 

Havyarimana a été arrêté avec d’autres jeunes. Ils le disaient à la famille en la menaçant et avec dédain. 

Leur mère est allée en courant à l’endroit indiqué sur la route de Mpimba mais des policiers l’ont arrêtée 

au niveau du petit marché « kukasoko » et l’ont ordonnée de retourner à la maison. Depuis ce jour, leur 

mère n’a ni vu les corps de ces jeunes ni reçu des nouvelles. 

I.4.DES PERSONNES TORTUREES PAR DES IMBONERAKURE  

Une personne torturée en commune Gatara, province Kayanza 

En date du 20 décembre 2018, vers 20 heures, sur la colline Gisyo, zone Ngoro, commune Gatara, 

province Kayanza, Audace Sibomana, Vice-président du parti MSD en commune Gatara et enseignant 

à l’ECOFO Gisyo, a été battu à son domicile par Rémy Nsengiyumva, chef des Imbonerakure sur cette 

colline. Il était accusé d’être un opposant et Rémy n’a pas été inquiété. 

Une personne torturée en commune Rango, province Kayanza 

En date du 22 décembre 2018, pendant la nuit, sur la colline Nyabibuye, commune Rango, province 

Kayanza, Sylvestre Kagoma, membre du parti FNL aile d’Agathon Rwasa a été tabassé par un groupe 

d’Imbonerakure en patrouille, en tenue policière dont Gédéon et Karorero alias Muvuba, l’accusant 

d’avoir crié. Selon des sources sur place, Sylvestre Kagoma était sorti dehors et il a vu ce groupe puis il 

a crié. Selon les mêmes sources, la victime est en train de se faire soigner au CDS de Gasenyi de la 

commune Rango. 

I.5. DES PERSONNES ARRETEES PAR DES POLICIERS, DES AGENTS DU SNR ET DES 

ADMINISTRATIFS  

Une personne arrêtée en commune Mukaza, Bujumbura Mairie  

 

En date du 18 décembre 2018, Etienne Munyankindi, agent de la SOCABU, a été arrêté par des agents 

du SNR à son service, à l’avenue de l’amitié, en zone urbaine de Rohero, commune Mukaza et conduit 

au cachot du SNR en mairie de Bujumbura. Selon des sources sur place, la victime a été appréhendée 

après deux jours de son retour du Rwanda où il s'était rendu, il y a un mois, pour se faire soigner. Le 

mobile de son arrestation reste inconnu.  

 

Une personne arrêtée en commune Cendajuru, province Cankuzo 

  

En date du  21 décembre 2018, Oscar Hatungimana, responsable provincial du FNL d’Agathon Rwasa 

a été arrêté en commune Cendajuru, province Cankuzo. Selon des sources sur place, la victime a été 

conduite au cachot de la police à Cendajuru. Selon les mêmes sources, la victime a été arrêtée lorsqu'elle 

participait à une réunion syndicale des enseignants.  

 

Une personne arrêtée en commune Buhiga, province Karuzi  

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 18 décembre 2018 indique en date du 15 décembre 

2018, sur la colline Rwingoma, zone et commune Buhiga, province Karuzi, Ézéchiel Nsanzurwimo, âgé 

de 23 ans, Imbonerakure et conducteur de taxi moto, a été arrêté à son domicile, tabassé puis conduit au 

cachot du commissariat provincial de police à Karuzi par le commissaire communal prénommé Gilbert. 
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Selon des sources sur place, cette arrestation a été commanditée par Gérard Ninziza, chef du personnel 

dans la DPE Karuzi et membre du comité provincial du parti CNDD-FDD, qui l’accusait d’avoir outragé 

les institutions. Selon les mêmes sources, Ezéchiel avait refusé de donner gratuitement à Gérard le 

carburant qu'il vend par bouteille en cas de pénurie. En outre, le commissaire a apporté quelques grains 

de chanvre dans ses mains puis il a déclaré qu’il venait de les trouver dans la maison de la victime. 

Une personne arrêtée en commune Gitaramuka, province Karuzi 

En date du 23 décembre 2018, vers midi, sur la colline, zone et commune Gitaramuka, Alexandre 

Ngendakumana, âgé de 35 ans, a été arrêté à son domicile et conduit au cachot de la zone par Claver 

Nkunzimana, chef de zone Gitaramuka. Selon des sources sur place, il a été accusé par Liévin Ndayiziga 

et Évariste Sindayigaya alias SIDORO, tous Imbonerakure, de s’être absenté à la ronde nocturne du 21 

décembre 2018. 

Une personne arrêtée en commune et province Rumonge 

En date du 17 décembre 2018, sur la colline Kizuka, commune et province Rumonge, Avit 

Nshimirimana, membre du parti PARENA a été arrêté après une fouille perquisition à son domicile par 

Michel, responsable provincial du SNR à Rumonge. Selon des sources sur place, aucun objet 

compromettant n’a été trouvé lors de cette fouille et Avit était encore détenu au cachot de la police à 

Rumonge en date du 23 décembre 2018. Le motif de cette arrestation reste inconnu. 

I.6. DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE 

Une personne violée en commune Rugombo, province Cibitoke 

En date du 18 décembre 2018, vers 20 heures, sur la colline Karurama, zone Cibitoke, commune 

Rugombo, province Cibitoke, C.B., cultivatrice, âgée de 40 ans, originaire de la 8ème transversale 

Cibitoke, a été violée par deux hommes non identifiés. Selon des sources sur place, la victime rentrait 

du marché de Cibitoke où elle vendait du maïs grillé. Selon les mêmes sources, elle a été conduite à 

l’hôpital Cibitoke pour des soins médicaux. 

II. FAITS SECURITAIRES 

Une personne tuée en commune et province Gitega 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 17 décembre 2018 indique en date du 8 décembre 

2018, vers 22 heures, sur la sous colline Ryonaba, colline Songa, commune et province Gitega, le 

prénommé Benoît, originaire de la colline Gasagara, commune Makebuko, s’est introduit dans la maison 

d’Alexis, fils de Gaspard et commerçant à Bujumbura. Selon des sources sur place, il a menacé les filles 

qui s’y trouvaient avec un couteau. L’une d’entre elles, Divine Munezero, s’est jetée sur lui en criant. 

Selon les mêmes sources, les voisins sont intervenus et ont battu à mort Benoit. Le cadavre a été enterré 

le lendemain et personne n’a été inquiété.   

Des coups de feu entendus en commune Busoni, province Kirundo 

En date du 19 décembre 2018, sur la sous colline Kamenge, colline Nyagisozi, commune Busoni, 

province Kirundo, des policiers accompagnés de Marie-Claudine Hashazinka, administrateur de la 

commune Busoni ont ouvert le feu sur la population creusant la tombe de feu Salvator Muvunyi, 
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Imbonerakure et commissaire du parti CNDD-FDD en commune Busoni. Selon des sources sur place, 

cette même journée, vers 10 heures, au centre communément appelé Kamenge, sur la colline Ruheha, 

zone Nyagisozi, commune Busoni, l’administrateur venait de se disputer avec Mukashaka, militaire et 

fille du défunt. Selon les mêmes sources, Mukashaka a accusé cet administrateur d’être responsable de 

la mort de son père.  

Intimidation en commune Buhiga, province Karuzi 

En date du 19 décembre 2018, vers 16 heures, sur la colline, zone et commune Buhiga, province Karuzi, 

à la permanence du parti CNDD-FDD, une réunion des Imbonerakure a été tenue par Nestor 

Bashingwanubusa, DAF de la DPE Karuzi et membre du comité provincial des Imbonerakure. Selon 

des sources sur place, il leur a recommandé de renforcer des rondes et patrouilles nocturnes, depuis 20 

heures, d’arrêter tous les passants, d’identifier des membres de l’opposition, de les ligoter et de les 

amener au bureau de la zone. 
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III. CONCLUSION 

Des allégations de violations et des violations des droits de l’homme consécutives à la dégradation du 

contexte politique depuis le début de la contestation du troisième mandat du Président Pierre Nkurunziza 

continuent d’être enregistrées dans différents coins du pays.   

Des cas de tuerie, d’enlèvement, de torture, d’arrestation arbitraire et illégale ciblés à l’endroit des 

opposants et prétendus opposants du pouvoir du parti CNDD-FDD sont rapportés. 

Les membres du parti FNL aile d’Agathon Rwasa ont été particulièrement la cible de ces violations. 

La Ligue Iteka s’insurge contre l’impunité des crimes qui est attribuée aux proches du parti CNDD-

FDD. Des membres de ce parti impliqués dans différents crimes jouissent de l’impunité avec une 

complicité affichée des pouvoirs publics. 

 


